
BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 

COMMERCE INTERNATIONAL  

 

ANNEXE 1 
 

 

(1) : Mise en loge en métropole, à la Réunion et à Mayotte : 2 h de mise en loge, aucune sortie 

des salles d’examen n’est autorisée avant la fin de la 2ème heure de composition ; 

(2) : Les candidats ne devront pas sortir avant la fin de l’épreuve. 

 

E41 * : concerne les candidats des établissements non habilités au CCF et candidats individuels 

 

Fêtes religieuses 2026 : 24 avril (commémoration du génocide arménien) et 2 au 9 avril (Pâque 

juive), 22 mai (Chavouot), 26 mai (Aid El Kebir). 

 

 

LES DATES RELATIVES AUX ÉPREUVES ORALES, AUX CORRECTIONS ET AUX JURYS 

D’ADMISSION SERONT FIXÉES PAR MESDAMES LES RECTRICES ET MESSIEURS LES RECTEURS 

 Horaires (heures locales) 

Date 

Epreuves  
Métropole Antilles Guyane La Réunion Mayotte Polynésie 

française 

Mardi 19 mai 2026 

E1 Culture 
générale et 
expression 

14h30 - 17h30  10h30 - 13h30 

(sujet spécifique 
avec la Guyane) 

11h30 - 14h30 

(sujet spécifique 
avec les Antilles) 

 
16h30 - 
19h30  

 

 
15h30 - 
18h30 

 

Mardi 19 mai 2026 
14h - 17h 

(sujet spécifique) 

Lundi 18 mai 2026 

E3 Culture 
économique 
juridique et 
managériale 

14h00 - 18h00 8h00 - 12h00 9h00 - 13h00 16h - 20h  15h -19h  
8h30 - 12h30 

(sujet 
spécifique) 

Mercredi 20 mai 2026 

E41 * 

Relation 
commerciale 
interculturelle 
(en anglais et en 
français) 

9h00 - 12h00 
(2) 

6h - 9h  
(2) 

7h - 10h  
(2) 

 
11h - 14h 

 (2) 

10h - 13h 
 (2) 

 

E2 Langue 
vivante 2 
 

15h00 - 18h00  
(2) 

10h - 13h 
(2) 

11h - 14h 
 (2) 

17h - 20h 
 (2) 

16h- 19h 
 (2) 

6h00 - 9h00 

Jeudi 21 mai 2026 

E5 Mise en 
œuvre des 
opérations 
internationales 

14h00 - 18h00  
(2) 

8h - 12h (2) 

 
9h -13h 

(2) 

 
16h - 20h  

(2) 

 
15h - 19h 

 (2) 
6h00-10h00  


